
Campagne de bourse des collèges 2022-2023 

 

Quand ?  

Du 1er Septembre au 20 Octobre 2022. Après cette date, il sera trop tard.  

Qui ? 

La campagne de bourse des collèges s’adresse à tous les élèves scolarisés de la 6ème à la 3ème. 

Pour déterminer si votre foyer peut bénéficier d'une bourse scolaire à la rentrée 2022,  

vous pouvez utiliser le simulateur de bourse ci-dessous : 

 https://calculateur-bourses.education.gouv.fr/cabs/api/v1/college/simulateur.html 

Comment ?  

Vous pouvez faire une demande en ligne via le Portail Scolarité Services (voir lien ci-dessous) : 

https://educonnect.education.gouv.fr/idp/profile/SAML2/Redirect/SSO?execution=e3s1 

Munissez-vous de vos identifiants fiscaux et de votre avis d’imposition 2022 sur les revenus 2021.  

Connectez-vous avec votre compte EduConnect et renseignez votre identifiant et votre mot de 

passe. Ces codes sont fournis par le collège dès l’entrée de votre enfant en 6ème.  

 

Vous pouvez aussi vous connecter avec FranceConnect.  

Si vous avez choisi la reconduction automatique lors de votre dernière demande de bourse, vous 

n’avez pas à la renouveler. Vos données fiscales seront actualisées et votre situation réexaminée. 

Pour tout renseignement et en cas de difficultés, n’hésitez pas à contacter Mme BRAUN                   

au secrétariat intendance du collège par téléphone ou par mail : 

secretariat.intendance.0691481k@ac-lyon.fr  

https://calculateur-bourses.education.gouv.fr/cabs/api/v1/college/simulateur.html
https://educonnect.education.gouv.fr/idp/profile/SAML2/Redirect/SSO?execution=e3s1

